Association Du Lycée Français




Sofia, le 1er juillet 2008
Victor Hugo de Sofia

__________________________________________________________________________
PROCES VERBAL DE L’ ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DE L’ASSOCIATION DU LYCEE FRANCAIS VICTOR HUGO DE SOFIA

LE 18 JUIN 2008

L’Assemblée générale extraordinaire convoquée pour 18h30 n’a pas eu le quorum pour délibérer (77 membres présents, à un membre près du quorum), elle a été donc convoquée 30 minutes plus tard en tant que Assemblée générale ordinaire.

En début de la réunion l’Ambassadeur fait le point sur le travail de l’Ambassade depuis février. L’Ambassadeur précise que des pistes définitives ne sont pas trouvées, mais l’Ambassade a largement  progressé dans deux directions : elle a tout d’abord exploré la piste publique, essayé de voir si c’est possible soit avec l’Etat soit avec la municipalité d’avoir un bâtiment ; et le Conseil d’Administration (CA) a recherché des pistes privées. 

Certaines pistes se sont malheureusement fermées, notamment celle d’Iztok qui paraissait très prometteuse. 

L’agenda de la réunion, présentée par le président du Conseil d’Administration, inclut une présentation des avancements du CA sur le Nouveau Lycee et sur la situation en septembre 2009. Elle sera suivie d’un premier vote; ensuite, sera presenté le compte de résultat 2007 qui sera suivi d’un deuxième vote.

· Conditions des baux de location actuels

En termes de loyer nous sommes à un total de 166.000 € par an qui est un montant faible. Le bail avec l’école russe se termine au 31 juillet 2009 et il n’y a aucune possibilité de prorogation. Le loyer annuel est de 73.600 €.
Le bail pour le site Vaptzarov expire au 31 août 2010 ; il est éventuellement prorogeable pour 2 ans. Le loyer annuel est de 92.400 € l’an.
· Point sur le projet Iztok

Le projet Iztok est abandonné pour quelques raisons

1. Des contestations sur la propriété du terrain existent toujours et sont en cours de jugement. Un délai de 12 mois minimum est à prévoir avant la décision finale de la Cour Suprême.
2. L’AEFE n’a pas validé le projet, considérant que la taille du terrain en question ne pouvait pas satisfaire les besoins du futur Lycée français Victor Hugo.

3. L’Etat bulgare (Ministère des affaires étrangères) souhaitait une clause de réciprocité, un soutien pour quelque chose à Paris, ce qui compliquait l’affaire davantage.
La première raison était de nature à faire abandonner le projet. 
· Location de locaux provisoires 
Après l’abandon du projet Iztok il y a une légère dérive quant au programme défini. Une période de transition - celle de la location doit être créée – il s’agit de deux–trois ans de location qui permettrons le développement d’un projet pérenne. 
C’est la location qui va déterminer le plan de développement du projet Nouveau lycée. Nous aurons des aménagements à faire, des investissements qu’il faut amortir.
Quelques sites ont été visites, mais ils présentent tous d’importantes contraintes pour l’installation du lycée et aucun n’a été retenu. Le Conseil d’administration espère avoir une série de possibilités qui seront décidées en fonction de leur emplacement – c’est un des paramètres surveillés. L’importance c’est d’avoir un site pour septembre 2009.

Malinova dolina : Bâtiment de 2.500 m2 qui a l’inconvénient de ne pas avoir de cour de récréation. Escaliers et couloirs étroits. Des poteaux empêchent la réalisation des salles de classe.
Ljulin : Bâtiment de 6 étages, 2.700 m2 en tout; Inconvénients : Pas de cour de récréation. Accès aux étages par deux ascenseurs. Escalier étroit; localisation qui ne va pas plaire beaucoup. Le prix est de12 euro/m2/mois, soit 32.400 euros/mois ou 388.800 euros /an.
Ecole 141: Située dans l’arrondissement de Nadejda; cadre légal différent. Offre l’avantage d’être déjà une école. 20 salles de classe pourront être mises à notre disposition ; elles sont situées aux étages 3 et 4 d’une école existante, propriété de la mairie. L’inconvénient est qu’il y a des travaux importants à réaliser. 
Nadejda est un projet très récent, il y a encore un certain chemin à faire du côté de la mairie de l’arrondissement ; des estimations et des calculs à faire.
Université de Sofia : Bâtiments en mauvais état dans la faculté de mathématiques, arrondissement de Lozenetz; des travaux importants sont à prévoir; La négociation d’un bail éventuel dépend du recteur de l’Université de Sofia.
Un autre problème c’est la dispersion des sites : le Conseil d’Administration va essayer de maintenir l’unité des sites, mais la maternelle a certaines contraintes, le lycée en a d’autres. Le CA n’envisage pas une location de bâtiments sans cour de récréation.

Il y a ceratainement d’autres sites qui seront proposés dans le futur.

· Estimation de l’augmentation des coûts des années scolaires 2009 & 2010 pour couverture de la location provisoire et 2009 à 2012 pour prise en charge des rémunérations des enseignants résidents

Une étude de préfaisabilite a été faite pour estimer l’impact de la location d’un côté et de l’autre la prise en charge des rémunérations des enseignants résidents. Une des plus importantes conclusions de cette étude est que le prix de location ne sera pas différent des amortissements que nous aurons à subir sur le projet de construction.
Notre problématique est de pouvoir faire face à ces loyers. Les frais de location provisoire sont estimés sur une base de 12 € le m2 et une surface de 3.200 m2. Les charges de location, y inclus Vaptzarov s'élèvent à 327.333 € en 2009 et 553.200 € en 2010, soit comparé aux charges actuelles une augmentation de 97% en 2009 et de 69% en 2010 par rapport à l’ensemble de 2009.
Dans les prochaines années à part la location le lycée aura à assumer une prise en charge de plus en plus importante des rémunérations qui était pour l’instant subventionnée par l’Etat. Le CA a estimé qu’elle sera totale d’ici 2012, a considéré également une augmentation du nombre d’enseignants (+5) et une indexation pour inflation de 6% qui font apparaître une augmentation cinsidérable du coût global du personnel enseignant de ( 2009 > 58.566 € 2010 > 318.274 € 2011 > 178.306 € 2012 > 208.699 €).
Le CA a  fait une estimation de l’augmentation nécessaire des frais de scolarité à compter de septembre 2009 pour couvrir les coûts de location, la charge des résidents et l’inflation : sur la base des prévisions d’effectifs l’augmentation des frais de scolarité permettant un équilibre budgétaire s’élève à environ 40% au lieu des 6% statutaires, soit une augmentation moyenne d’environ 1153 € l’an. Ce sont des augmentations substentielles que le CA tenait à présenter. 
Il s’agit d’une augmentation importante mais avant il n’y avait pas lieu d’avoir ces augmentations ; le loyer était relativement bas, le lycée était en équilibre.

· Comparaison des frais de scolarité par rapport à des écoles de la zone et par rapport à des écoles internationales à Sofia
Ecoles françaises en Europe de l’Est, Turquie, Grèce, Russie

Une comparaison des prix moyens des frais de scolarité des écoles françaises en Europe de l’Est, Turquie, Grèce, Russie situe Sofia en bas de l’echelle - sur une moyenne des droits d’écolage de 4000 euros, Sofia est à 3000 euros. Une comparaison par division des frais de scolarité de ces mêmes lycées démontrent que beaucoup de lycées ont des politiques différentes en ce qui concerne le lycée – des droits d’écolage plus élevés.
Ecoles internationales à Sofia
Parmi les écoles internationales à Sofia, le Lycée français pratique les tarifs les plus bas.

Positionnement de Sofia après une éventuelle augmentation d’environ 40% en 2009
Après augmentation en 2009 le lycée français va rejoidre une moyenne.
Questions - Réponses
Question : Qu’est-ce que vous allez faire si les parents votent non ce soir ?
Réponse : Aujourd’hui nous voulions livrer les résultats de l’étude de faisabilité et voir ce que vous pensez de l’augmentation ; pourtant en attendant de prendre les décisions il s’agit de poursuivre de travailler. C’est clair que l’on est devant un fait – si le vote est contre il n’y a plus de lycée, le CA va peut-etre démissionner. 
Question : Ne peut-on pas proposer aux russes d’augmenter le loyer et rester dans leur bâtiment encore quelques années? 

Réponse : L’Ambassadeur a tout tenté, mais les russes souhaitent récupérer les locaux pour en faire un internat. Ce n’est pas une question d’argent. 
Question : Dans l’arrondissement Strelbishte il y a une école construite il y a peut-etre 10 ans et qui est abandonnée. 
Réponse : Nous connaissons ce terrain et avons saisi à ce sujet la municipalité de Sofia. Elle estime y construire une école.
Question : Pourquoi la France refuse-t-elle la réciprocité? Deux terrains sont comparables de par leur valeur, il ne s’agit pas de trouver un terrain de 3000 m² a Paris, mais un terrain plus petit qui aura la même valeur que celui d’Iztok ?
Réponse : L’abandon du projet Iztok est le résultat de plusieurs faits accumulés et parmi eux celui de la réciprocité est le moins important. En outre, trouver un terrain à Sofia est assez difficile, trouver encore un à Paris encore plus.
En octobre, le CA va presenter l’évantail des possibilités et leur impact financier – il y aura des choix à faire - emplacement, dispersion des sites.

· Construction du Nouveau Lycée

Depuis l’abandon du projet d’Iztok, plusieurs sites ont été étudiés:

Projet de Pancharevo

Terrain de 14.000 m2, non viabilisé dans l’arrondissement de Pancharevo

Le prix proposé par le propriétaire est de 165 €/m2, soit 2.310.000 €

Le projet est suspendu puisque le propriétaire est en discussion avec un promoteur immobilier et ne veut pas s’engager dans une négociation avec le lycée français à ce stade. Un terrain voisin de 8 000 m2 peut correspondre à nos attentes. L’avantage - partager des facilités avec l’école anglo-américaine.
Projet Gouroublyane

Terrain de 11.994 m2 situé à l’angle du boulevard Samokovsko chaussée et rue Vladichina poliana, arrondissement de Gouroublyane.
Le terrain permet de construire ce dont on a besoin et répond aux exigences de soutien de l’AEFE. Le conseil a émis des remarques sur l’évaluation du terrain présentée par le propriétaire - valeur de 3.454.300 €.
Une proposition à hauteur de 3M€ semble acceptable. Nous pourrions discuter la possibilité d’une offre clé en main, terrain et construction des bâtiments.
Projet Philippe Koutev

Terrain de  5.016 m2 situe rue Philippe Koutev, arrondissement de Hladilnika.
Le terrain fait partie d’un ensemble de 18,000 m2 sur lequel doit être réalisé un projet immobilier. Il nécessite un accord de la Mairie pour les promoteurs de la parcelle. Le promoteur a proposé un prix de 850 €/m2 clé en main pour la construction du nouveau lycée, le terrain devant être concédé à titre gratuit. Le propriétaire des lieux a fourni l’acte de propriété. Un mémorandum de coopération est en cours de finalisation avec la société promoteur du projet.
Projet Vrazhdebna (ex internat « Professeur P.Moutaftchiev »)

Ecole située au 270, bd Botevgradsko chaussée, arrondissement de Vrazhdebna sur un terrain de 17.650 m2, sur lequel se trouvent plusieurs bâtiments d’une surface totale de 5.739.5 m2. Des travaux importants sont à prévoir pour la mise en état.

L’Etat a proposé un bail de 4-5 ans avec une option d’achat au terme du bail.

Le prix de location est fixé au minimum à 10 léva/ m2 pour les bâtiments, soit un loyer de 29.433 €/mois. Un loyer supplémentaire pour le terrain doit être déterminé par un expert nommé par la municipalité de Sofia.
Ce projet présente deux inconvénients et un grand avantage. Les inconvénients – la localisation et que le bien appartient a l’Etat et demande donc un cadre légal strict pour pouvoir être sur cette operation – passer par une période de location – travaux, loyer additionnel sur la partie non-bâtiment. Son gros avantage est qu’il correspond parfaitement à nos besoins de surface.

Le conseil d’administration a donné un avis négatif sur suivi du projet car premièrement sa localisation est considérée comme non attractive, deuxièmement le loyer prévisionnel de l’ordre de 400.000 euros est très élevé et enfin les travaux sont estimés à 2 millions d’euros.
· Financement du projet Nouveau Lycee
Le Conseil d’administration a fait un budget estimatif qui correspond en matière de ressources à une partie en fonds propore (20%) et une partie en emprunt – 80%. Nos sources de financement peuvent être de plusieurs origines – les prêts que nous pourrons lever, les contributions des familles par les frais de scolarité. Des prêts nous pourrons les lever d’autant plus facilement que nous pouvons obtenir une garantie de l’Etat français. C’est l’ANEFE qui instruit ce genre de dossiers.
Prêt – ANEFE :

Association Nationale des Ecoles Françaises à l’Etranger « ANEFE », est un organisme semi-public, qui facilite l’obtention d’emprunts par les écoles françaises de l’étranger et gère la garantie de l’Etat français accordée pour de tels prêts.

Les conditions suivantes sont requises : démonstration de la capacité à rembourser l’emprunt ; apport de minimum 20% ; durée de remboursement : 15 ans ; commission de garantie : 3/1000 l’an calculée sur le montant restant dû à tout moment

La subvention de l’AEFE :
On a beaucoup parlé de cette subvention, mais dans nos relations avec l’AEFE on s’est aperçu que cette subvention n’était pas vraiment une subvention et son intérêt n’est que temporaire.
L’AEFE acquiert un terrain et le loue au lycée avec un loyer annuel égal à 4% de la valeur du terrain. Le lycée devient la propriété de l’AEFE après la période de location.

À titre comparatif : La charge annuelle d’un emprunt de 80% pour l’acquisition en toute propriété du terrain serait de l’ordre de 162.000 € ; sur la base des prévisions d’effectifs 2011 cette charge représente 257 euros par élève et par an ; l’économie réalisée par l’intervention de l’AEFE (location du terrain) peut être estimée à environ 130 euros par élève et par an. Ce montant provient de la différence entre la charge d’emprunt de 162.000 et le loyer du terrain de 80.000 divisée par le nombre d’élèves prévu en 2011.
· Apports & remboursement du prêt

Les apports peuvent prendre différentes formes: actionnariat, droits d’inscription remboursables ou non; tout cela est au stade préliminaire. Une étude juridique et fiscale a été commandée à PriceWaterhouseCoopers. Sur base des prévisions effectifs 2009, l’apport de 1.600.000 (20% -8 M €) représenterait un versement de 2.750 € par élève. Dans l’option d’une location du terrain par l’AEFE, le montant par élève est réduit à 2.062 €, soit 20% d’un budget total, hors terrain de 6.000.000 €.
Remboursement du prêt:

La charge annuelle d’un emprunt de 80% de 8 M € sur 15 ans, au taux d'intérêts de 5% l’an, représente sur la base des prévisions d’effectifs 2011, un montant d’environ 1029 € par élève et par an. Ce montant est réduit à 899 € (y inclus loyer de terrain) dans l’option AEFE. Les frais annuels de remboursement de l’emprunt étant sensiblement identiques au coût d’une location, cette charge est déjà couverte par l’augmentation des frais de scolarité projetée pour septembre 2009 (location provisoire - frais d’enseignants).

· Conclusions

Jusqu’à ce jour le Lycée Victor Hugo a pu maintenir un niveau de frais de scolarité qui le place parmi les établissements français à l’étranger les moins chers;

Deux facteurs conjugués, l’impossibilité de proroger la location actuelle de l’école russe et la diminution progressive des aides de l’Etat, vont renchérir très sensiblement nos coûts de fonctionnement à compter de l’année scolaire 2009. Ce renchérissement nous oblige à une augmentation des frais de scolarité, lesquels restent toutefois dans la moyenne des frais pratiqués par les autres établissements.

L’urgence de trouver une solution nous impose d’envisager une location provisoire de locaux, en remplacement de l’école russe, tout en continuant à travailler sur le projet de construction d’un nouveau lycée, seule solution pérenne.

Nous soumettons à votre appréciation l’ensemble des éléments présentés et sollicitons votre vote sur la poursuite de notre travail d’ici à la prochaine assemblée, notamment afin de trouver des locaux de remplacement pour l’année scolaire 2009. Il vous est également demandé de préciser, parmi les sites actuellement étudiés pour le nouveau lycée, celui ou ceux que vous ne

souhaiteriez pas voir retenir.
Le développement d’un Nouveau lycée n’entraine pas d’augmentations plus que celles qui seront mises en place pour la période de location.

Pourquoi ne pas se décider ce soir sur Philippe Koutev, le projet n’a pas inconvénients – C’est le projet le plus avancé. Le terrain a le statut d’école et nous sommes en discussion avec le promoteur. Il n’y a pas besoin de voter ce soir puisque pendant l’été rien ne va se passer.
En octobre, il vous sera presenté l’evantail des solutions. En attendant de prendre des décisions en octobre, il s’agit de continuer à travailler ; ce vote n’est pas un engagement, mais on voudrait savoir ce que vous penser de l’augmentation. On n’a pas d’autre solution. Pourtant, les projections sont faites sur des prix du marché (l’augmentation correspond à une location de 12 euros le m²). Il se peut aussi que nous trouvons moins cher. 

· Comptes 2007

Budget établi sur un effectif de 410

L’effectif réel en septembre est de 460 élèves

· Recettes :

· Augmentation des recettes en droits d’inscription et frais de scolarité pour un trimestre (+ 84 883 € grâce à l’augmentation des effectifs)

· Plus de bourses d’Etat que prévu (+1 200 €)

· Plus de contribution des familles pour les voyages (+ 2 368 €)

· Augmentation des recettes en formation continue (+ 2 622 €)

· Subvention Projet d’Etablissement (+ 3 000 €)

· Dépenses :

· Matières et fournitures, dépassement de 11 949€ (+ d’élèves)

· Locations, dépassement de 9 141€ (construction demi-étage à Vaptzarov)

· Travaux, dépassement de 13 173 € (peinture couloirs, maternelle)

· Assurance, excédent  de 1942 € 

· Prestataires de service, excédent de 2137 €

· Honoraires, excédent de 824 € 

· Publicité, excédent de 2856 €

· Transports, dépassement de 9 040€ (augmentation des prix; plus d’élèves)

· Frais de réception, dépassement de 1000€

· Dépenses : 

· Frais de téléphone, excédent de 1519€

· EPS, dépassement de 7 235 € (augm. prix piscine, honoraires intervenants) 

· Impôts et taxes, dépassement de 3984 € (TVA sur l’importation des fournitures et manuels)

· Rémunérations des personnels, excédent de 16 808 €. La masse salariale représente 61% du budget.

· Charges sociales, dépassement de 2550 € 

· Rémunérations résidents, dépassement de 122 496€ (non anticipation des salaires des résidents)

· Exonération du personnel et services de l’Ambassade (en contrat local), excédent de 1261€

· BAC, égal aux prévisions

· Dépenses en capital, excédent de 22 825€
Budget voté

Réel

Différence

Recettes

1 293 208
1 347 796.62
          + 54 588.62

Dépenses

1 285 700
1 313 801.14
          + 28 101.14

Solde


7 508

33 995.48  résultat de l’exercice
Résultats des votes 
1er vote : En septembre 2009 la location de bâtiments nécessite une augmentation des frais de scolarité de 40% environ. Donnez-vous au Conseil d’Administration le mandat de continuer le projet de location ?

Nombre de familles : 83 familles

Nombre de voix : 122 voix (50 x 1enfant, 28 x 2enfants, 4 x 3enfants, 1 x 4enfants)

OUI - 103 voix

NON – 13 voix

NUL – 6 

2ème vote : Approuvez-vous le compte financier 2007 ?
Nombre de familles :38 familles

Nombre de voix : 57 voix (23 x 1enfant, 11 x 2enfants, 4 x 3enfants)

OUI – 44 voix

NON – 3 voix

NUL – 0

ABSTENTION – 10 voix

3ème vote : Dans les sites proposés pour la construction du Nouveau Lycée, rayez la (les) solution(s) que vous ne souhaitez pas que le Conseil d’Administration poursuive.

Nombre de familles : 37 familles

Nombre de voix : 56 voix (22 x 1enfant, 11 x 2 enfants, 4 x 3enfants)

Pantcharevo – 26 voix contre
Gouroublyane – 17 voix contre

Philippe Koutev – 3 voix contre

Vrajdebna – 37 voix contre[image: image1.png]
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